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LES ATOUTS DE LA MÉDIATION
	 Dialogue restauré  favorise l’écoute et la compréhension mutuelle ;
	 Solution sur mesure  les parties construisent un accord adapté à leurs besoins ;
	 Rapidité et efficacité  un processus souvent plus court qu’une procédure contentieuse ;
	 Confidentialité garantie  les échanges restent protégés et sécurisés.

La confidentialité est au cœur du processus de médiation et garantit un 
climat de confiance. Les parties signent d’ailleurs un engagement de confi-
dentialité.

Les propos tenus, les documents produits et les informations échangées ne 
peuvent être divulgués. Le médiateur est lui aussi, comme les parties, tenu 
par une obligation stricte de confidentialité.

Les parties s’engagent également à ne pas utiliser les informations échan-
gées dans le cadre d’une procédure contentieuse ultérieure.

La confidentialité peut être levée uniquement :
	• en cas d’accord exprès des parties,
	• si la loi l’exige (ex. : danger grave, menace pour l’ordre public, infrac-
tions pénales).

 LA CONFIDENTIALITÉ 

Tiers neutre, impartial et indépendant, le médiateur facilite le 
dialogue entre les parties pour les aider à trouver leur propre 
solution, sans jamais décider à leur place.

Le médiateur :
	• Crée un climat de confiance et de sécurité propice à 
l’échange ;

	• Écoute activement et aide les parties à formuler leurs be-
soins ;

	• Reformule les propos pour clarifier les enjeux ;

	• Aide à identifier les intérêts communs et les points de di-
vergence ;

	• Favorise l’émergence de solutions acceptables pour chacun ;

	• Garantit le cadre et l’équilibre entre les parties.

Pour exercer la fonction, les qualités suivantes sont indispen-
sables :

 Neutralité : ne prendre parti pour aucune des parties ;

 Impartialité : traiter équitablement chacun ;

 Indépendance : n’avoir aucun lien d’intérêt avec le litige ;

 Éthique : respecter des règles déontologiques.

LE RÔLE DU MÉDIATEUR  

 LES PARTIES    

Les parties sont au cœur de la médiation ; elles décident du 
déroulement et de l’issue du conflit.

Les parties sont :
	 Volontaires : aucune partie ne peut être 

contrainte d’entrer ou de rester en médiation.
	 Libres : elles peuvent à tout moment se retirer 

et mettre un terme à la médiation sans avoir à justifier 
de ce choix ;

	 Responsable : elles s’engagent à participer de 
bonne foi, dans un esprit d’écoute et de coopération.

	 Autonomes : elles construisent elles-mêmes la 
solution, le médiateur ne décide pas à leur place.

La médiation permet aux parties d’exprimer librement leurs 
besoins, leurs attentes et leurs contraintes et d’être enten-
dues sans jugement.
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